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L'Institut de Droit international, 

 

 Considérant que 1'importance économique de 1'usage des eaux est transformée par la 
technique moderne et que 1'application de cette dernière aux eaux d'un bassin hydrographique 
s'étendant sur le territoire de plusieurs Etats affecte généralement 1'ensemble de ces Etats, et que 
cette transformation rend nécessaire une mise au point sur le plan juridique ; 

 Considérant qu'il existe un intérêt commun à 1'utilisation maxima des ressources 
naturelles disponibles ; 

 Considérant que 1'obligation de ne pas porter un préjudice illégitime à autrui est un des 
principes fondamentaux régissant les rapports de voisinage en général ; 

 Considérant que ce principe s'applique aussi aux rapports provenant des utilisations 
diverses des eaux ; 

 Considérant que dans 1'utilisation des eaux intéressant plusieurs Etats, chacun d'eux peut 
obtenir, par des consultations, des plans établis en commun et des concessions réciproques, les 
avantages d'un aménagement plus rationnel d'une richesse naturelle ; 

 Constate l'existence en droit international des règles suivantes, et formule les 
recommandations ci-après : 

Article premier 

 Les présentes règles et recommandations s'appliquent à 1'utilisation des eaux faisant 
partie d'un cours d'eau ou d'un bassin hydrographique qui s'étend sur le territoire de deux ou 
plusieurs Etats. 



Article 2 

 Tout Etat a le droit d'utiliser les eaux qui traversent ou bordent son territoire sous réserve 
des limitations imposées par le droit international et notamment de celles résultant des 
dispositions qui suivent. 

 Ce droit a pour limite le droit d'utilisation des autres Etats intéressés au même cours d'eau 
ou bassin hydrographique. 

Article 3 

 Si les Etats sont en désaccord sur la portée de leurs droits d'utilisation, le règlement se 
fera sur la base de 1'équité, en tenant compte notamment de leurs besoins respectifs, ainsi que des 
autres circonstances propres au cas d'espèce. 

Article 4 

 Un Etat ne peut procéder à des travaux ou utilisations des eaux d'un cours d'eau ou d'un 
bassin hydrographique qui affectent sérieusement les possibilités d'utilisation des mêmes eaux 
par d'autres Etats qu'à condition de leur assurer la jouissance des avantages auxquels ils ont droit 
conformément à l'article 3, ainsi qu'une compensation adéquate pour les pertes et dommages 
subis. 

Article 5 

 Les travaux ou utilisations visés à l'article précédent ne peuvent être entrepris qu'après 
avis préalable donné aux Etats intéressés. 

Article 6 

 En cas d'objection, les Etats entreront en négociations en vue de parvenir à un accord dans 
un délai raisonnable. 

 A cet effet, il est désirable que les Etats en cause aient recours aux expertises techniques 
et éventuellement aux commissions et organismes appropriés pour arriver à des solutions assurant 
les plus grands avantages pour tous les intéressés. 

Article 7 

 Durant les négociations, tout Etat devrait, conformément au principe de la bonne foi, 
s'abstenir de procéder aux travaux ou utilisations faisant 1'objet du différend, ou de prendre toutes 
autres mesures susceptibles de 1'aggraver ou de rendre 1'entente plus difficile. 

Article 8 

 Si les Etats intéressés n'arrivent pas à un accord dans un délai raisonnable, il est 
recommandé de soumettre à un règlement judiciaire ou arbitral la question de savoir si 
1'aménagement projeté est contraire aux règles ci-dessus. 
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 Si 1'Etat qui soulève des objections aux travaux ou utilisations projetés se refuse à tout 
règlement judiciaire ou arbitral, l'autre Etat est libre, sous sa responsabilité, d'y procéder tout en 
restant soumis aux obligations qui découlent des dispositions des articles 2 à 4. 

Article 9 

 Il est recommandé aux Etats intéressés à des bassins hydrographiques déterminés 
d'examiner 1'opportunité de créer des organismes communs pour 1'établissement de plans 
d'utilisation destinés à faciliter leur développement économique ainsi qu'à prévenir et régler les 
différends qui en pourraient résulter. 

 

* 

(11 septembre 1961) 
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